
 

MTN Guinée invite les candidats intéressés pour la distribution des produits (Prepaid 

sim /Postpaid sim / Data sim/ Recharge physiques, et électroniques) et services 

(Service Après-Vente dans des Centres de Service Client) de  MTN Guinée  dans des 

régions spécifiques.  

MTN Guinée se réserve le droit d'attribuer le nombre limité de contrats de distribution 

aux partenaires qualifiés. 

Les demandes doivent être soumises à MTN Guinée (bureaux, site web 

www.areeba.com.gn).  

 Informations complémentaires sur les contrats de distribution et de la 

procédure de demande  

En raison de l'évolution de la stratégie commerciale de MTN Guinée, un nombre limité 

de contrats de distribution sont ouverts pour les demandes. 

1. Objectif des contrats de distribution 

L'objectif des contrats de distribution est d'assurer une alimentation contrôlée des 

produits et services de MTN Guinée sur le marché qui se traduira par une entreprise 

rentable et durable pour les partenaires de distribution. 

Les partenaires de prestation définis sont: 

  La part de marché déterminée (égalité de répartition des produits et services) ; 

 Structure de commission à l’achat ; 

 Commission Variable sur l’atteinte des objectifs ; 

 Support Marketing (Promouvoir la vente et Co-Marketing) ; 

 Support de la chaine de distribution ; 

 Déploiement de stratégies de MTN Guinée. 



2. Attribution des contrats de distribution 

MTN Guinée déterminera un nombre limité de contrats avec des partenaires de 

distribution potentiels qui répondent à ses critères de sélection (voir ci-dessous) 

3. Réseau de Distribution et Période de validité  

Le réseau de distribution dans des régions spécifiques et nationales.  

Les contrats couvriront une période allant du 1er avril au 31décembre 2014, 

renouvelable chaque année. 

4. Critères de Selection  

Les contrats seront conclus si les postulants répondent aux conditions suivantes: 

 Avoir des ressources financières suffisantes (garanties bancaires) pour répondre 

aux obligations de  MTN Guinée ; 

 Aptitude de payer Cash pour toutes transactions (minimum de transaction 

journalière de 250 millions GNF) ; 

 Minimum pour le premier achat: 1 milliard GNF ; 

 Chiffre d’affaire minimum par mois: 6 milliards GNF ; 

 Promouvoir l’utilisation des produits et services de MTN Guinée ; 

  Assurer la disponibilité des produits et services MTN Guinée à travers une région 

spécifique (chaque province/région /ville) ; 

 Accord d’exclusivité (distribuer que les produits et services de MTN Guinée) ; 

 Démontrer une capacité à supporter un réseau de distribution ; 

 Fournir aux clients de MTN Guinée un SAV (service après vente) à travers des 

boutiques personnelles ; 

 Démontrer une capacité à atteindre les objectifs de MTN Guinée ; 

(mensuels/trimestriels/annuels) ; 

 Centres de service régionaux avec une sécurité appropriée ; 

 Accord sur les critères de qualité de service (SLA’s/KPI’s) ; 

Mettre en place les services financiers et les systèmes de MTN Guinée. 
5. Informations obligatoires 

Les formulaires doivent inclure les informations suivantes : 



1. Les coordonnées détaillées du postulant ; 

a.  Le demandeur doit fournir une adresse de traitement à laquelle toute 

demande d'information, de notification ou d'autres documents peut être 

envoyée. L'information de contact doit inclure une adresse e-mail ; 

2. 2. Preuve de la propriété des entreprises (copie de la licence ou déclaration 

d'impôt) avec la liste de tous les membres du Conseil d'Administration ; 

3. Réseau de distribution ; 

a. Fournir la liste des points de vente dans chaque province/région/ville ; 

b. Liste des boutiques personnelles. 

4.  Une description ou un plan d'affaires (comment l'entreprise va se développer) ; 

5. Une copie des derniers états financiers ; 

6. Déclaration de la situation financière actuelle ; 

7.  Autres informations nécessaires à l'évaluation de la qualification pour le contrat 

de distribution. 

 

6. Confidentialité de l’ information 

Toutes les informations fournies seront traitées confidentiellement. 

7. Présentation des demandes 

8. La date limite pour les demandes est le 31 mars 2014, à 17h00. Les demandes 

déposées après ce délai ne seront pas considérées. 

9. Pour plus d’information 

Avant la date limite, les candidats peuvent demander de plus amples informations en 

utilisant  l'adresse e-mail TSdiallo@areeba.com.gn;  ou aller au siège de MTN Guinée et  

prendre contact avec Thierno Souleymane Diallo 


